
Nucourt
Com-Info

Les douze premiers jours de janvier, indiquent le temps qu’il fera les douze mois de l’année.
Numéro 115

JANVIER 2020



2  NuCourt Com-Info #115 / janvier 2020

Actualités municipales

Nucourt Com-Info : le journal du Conseil municipal
Mairie de Nucourt – rue de la Boutrolle – 95420 Nucourt | Tél : 01 34 67 41 11 | mairie.nucourt@wanadoo.fr | www.nucourt.fr

Directeur de publication : Philippe Flahaut. rédaction : les conseillers municipaux. Conception et réalisation : Émilie et Baptiste Vallet.

Imprimé par nos soins à 300 exemplaires. Pour préserver l’environnement, ce journal est imprimé sur un papier norme PEFC.

L’équipe municipale vous 
souhaite une bonne et 
heureuse année 2020 !

Attribution des 
logements neufs 
La commission logement doit se réunir 
très prochainement pour l’attribution des 
appartements situés rue de la boutrolle.

Pour tout renseignement concernant la demande 
de documents contactez la mairie.

Conseil municipal du 
27 novembre 2019
Finance

Le Conseil municipal accepte à l’unanimité de 
fixer le taux de la redevance d’occupation du 
Domaine Public par les ouvrages des réseaux 
publics de gaz pour l’année 2019 à 0,035 € le 
mètre de canalisation, et que cette redevance 
soit due chaque année à la commune sans qu’il 
soit nécessaire de délibérer de nouveau.

Après avoir délibéré le Conseil municipal 
autorise à l’unanimité Monsieur le Maire à 
engager, liquider, et mandater les dépenses 
d’investissement, dans la limite du quart 
des crédits ouverts au budget de l’exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette.

Le Conseil municipal autorise Monsieur le Maire 
à signer la vente de la parcelle Y no 20 sise à 
Nucourt d’une superficie de 160 m2 pour un 
montant de 12 000 € à la société TDF.

Il accepte le versement des indemnités de 
conseils au comptable du trésor public.

Le Conseil municipal a décidé à l’unanimité 
d’autoriser Monsieur Le Maire à signer l’adhésion 
et la convention PAY FIP TITRES et PAY FIP pour 
les nouveaux moyens de paiement.

Règlement des 
factures
À compter du 1er avril 2020, il ne sera plus 
possible de régler les factures à la mairie 
avec des chèques dits « étrangers ». Le 
chèque est dit « étranger » lorsqu’il est 
soit émis en euros et tiré sur une banque 
étrangère, soit émis en devise étrangère et 
tiré sur une banque étrangère.

Le recours à un moyen de paiement 
dématérialisé tel que le virement bancaire 
ou la carte bancaire est donc préconisé
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Enquête statistique de 
l’INSEE sur l’emploi, le 
chômage et l’inactivité
L’INSEE (Institut National de la Statistique et 
des Études Économiques) effectue une enquête 
pour déterminer combien de personnes ont un 
emploi, sont au chômage ou ne travaillent pas. 

Son analyse permet d’obtenir de nombreux 
renseignements sur les professions, l’activité de 
chacun et les conditions d’emploi.

Dans ce cadre un échantillon de logements est 
tiré au hasard sur l’ensemble du territoire, et 
toutes les personnes de 15 ans ou plus sont 
interrogées pendant six trimestres consécutifs. 

Les premières et dernières interrogations se font 
par une visite au domicile des enquêtés, pour les 
autres elles s’effectuent par téléphone.

Une enquêtrice de l’INSEE Mme Le Clainche 
Véronique prendra contact avec les personnes 
sélectionnées au cours de l’année. Elle sera 
munie d’une carte officielle.

Vos réponses resteront strictement confidentielles 
et ne serviront qu’à l’établissement de statistiques 
comme la loi en fait la plus stricte obligation. 

Nous vous informons que la participation à 
l’enquête est obligatoire.

Enquête sur l'Emploi, le Chômage 
et l'Inactivité 

L'Insee réalise cette enquête dans notre commune. 

Quelques ménages seront sollicités. Ils recevront une lettre indiquant l'objet 
de l'enquête et le nom de l'enquêteur de l'Insee chargé de les interroger. 

ENTREPRISES RTT

HORAIRES

STAGES

INDÉPENDANTS
RETRAITÉS

CDD

SALARIÉS

ÉTUDES

INTÉRIM

CHÔMEURS

CDI

CONGÉS
FORMATIONS

DIPLÔMES

L'enquêteur contactera les ménages concernés entre le .................... et le ................... 

Il sera muni d'une carte officielle et tenu au secret professionnel. 
Les réponses des enquêtés resteront confidentielles. 

Vu l'avis favorable du Conseil National de l'Information Statistique (Cnis), cette enquête, reconnue d'intérêt général et de qualité statistique, est obligatoire, en application de la loi 
n° 51-711 du 7 juin 1951 modifiée sur l'obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques. Pour en savoir plus, consultez le site du Cnis : www.cnis.fr rubrique "enquêtes". 
Les réponses à ce questionnaire sont protégées par le secret statistique et destinées à l’Insee. La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés, s'applique aux réponses faites à la présente enquête. Elle garantit aux personnes interrogées un droit d'accès et de rectification pour les données les concernant. Ce droit peut 
être exercé auprès de l’INSEE.

Si vous êtes intéressé(e) par les résultats de cette enquête ou par toute autre information d’ordre économique et social, vous pouvez 
consulter le site www.insee.fr ou vous adresser à Insee contact : 09 72 72 40 00 (du lundi au vendredi de 9h à 17h, tarification « appel local »)

Merci de lui réserver un bon accueil.

C’est avec tristesse que nous vous 
annonçons le décès de m. marcel Petit 
notre doyen, qui a beaucoup participé à 
la vie de notre village.

nous adressons nos plus sincères 
condoléances à toute sa famille.

Élection municipale de 
mars 2020 
Les prochaines élections municipales sont fixées 
aux dimanches 15 mars et 22 mars 2020. Nous 
vous rappelons que les listes électorales utilisées 
pour ce scrutin seront extraites du répertoire 
électoral unique (REU) tenu par l’INSEE.

Avec la mise en place du répertoire électoral 
unique, dont la tenue est confiée à l’INSEE, 
chaque citoyen pourra vérifier qu’il est bien 
inscrit sur les listes électorales et connaître son 
bureau de vote directement en ligne à l’adresse : 
https://www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE.

L’électeur peut désormais s’inscrire plus tard 
sur les listes électorales les années d’élection. 
En effet depuis le 1er janvier 2019, les citoyens 
ont jusqu’au sixième vendredi précédant le 
scrutin pour effectuer une demande d’inscription 
en mairie. Cela nous ramène, pour les 
municipales 2020, au 7 février 2020.

Il existe tout de même une exception pour 
certaines catégories de personnes, qui peuvent 
s’inscrire jusqu’au 5 mars 2020.
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Nucourt 
Vendredi 17 janvier 2020
Vœux du Maire et du Conseil municipal à 19 h 00 
à la salle municipale du foyer rural.

Agenda

Idées sortie
Dans le contexte actuel, certaines sorties peuvent être 
annulées du fait du plan « Vigipirate renforcé ».

Du 21 décembre 2019 au 20 septembre 2020
« Archéonimaux-Homme et Animal, une histoire 
commune », exposition ludique au Musée 
archéologique du Val d’Oise, place du Château à 
Guiry-en-Vexin (95). Entrée gratuite.

Du 29 janvier au 2 février 2020
Dixième édition du Festival des Toupies du 
Monde, Yoyo et Diabolo dans la salle Georges 
Pompidou à Marines (95). Entrée gratuite de 
10 h 00 à 18 h 30.

Recensement citoyen
Les jeunes hommes et femmes nés en 
janvier, février et mars 2004 sont priés 
de se présenter en mairie dès l’âge de 
16 ans afin d’être recensés pour la journée 
défense et citoyenneté (JDC) et prévoir 
l’inscription automatique sur les listes 
électorales. Merci de vous munir du livret 
de famille. 

Si vous n’avez pas effectué cette formalité, 
ou si le recensement a été fait tardivement, 
ou encore si vous avez déménagé depuis, 
vous devez procéder à une inscription 
volontaire sur les listes électorales.

À la suite du recensement, la mairie 
délivre une attestation de recensement. 
La présentation de cette attestation sera 
obligatoire jusqu’à 25 ans pour participer à la 
JDC et s’inscrire aux concours et examens 
d’État (baccalauréat ou permis de conduire 
par exemple).

Sans attestation de recensement (ou 
sans certificat de participation à la JDC), 
ces démarches ne seront pas possibles 
jusqu’à 25 ans.
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Téléthon 2019 : 
toujours plus haut 
Le vendredi 6 décembre, les amis du Téléthon 
ont, pour ne pas déroger à la règle, proposé à la 
vente de nombreux objets artisanaux : tabliers, 
cartes postales, bijoux, broderies, perchoir 
à oiseaux, tableaux et bien d’autres choses, 
une petite note particulière pour la réalisation 
de vase à l’aide de livres pliés. Les élèves de 
l’école « les quatre vents » sont également venus 
vendre les gâteaux qu’ils avaient réalisés.

Le lendemain la vente a continué dans la salle, 
pendant qu’à l’extérieur se préparaient les 
cyclistes. Cette année, deux parcours étaient 
proposés pour les participants au Télé-vélo-
thon. Celui du matin, qui était familial a remporté 
un plus grand succès, à l’issue de la randonnée 
les enfants ont reçu un diplôme pour leur 
participation et tous les valeureux coureurs ont 
pu déguster une boisson accompagnée d’une 
crêpe confectionnée par les bénévoles qui 
durant les deux jours de Téléthon se sont relayés 
pour les fabriquer.

Toutes ces actions ont permis de remettre un 
chèque de 1 956 € (montant supérieur à l’année 
2018) à l’AFM.

Les amis du Téléthon et les membres du comité 
des fêtes vous félicitent pour votre générosité, et 
remercient tous les bénévoles qui œuvrent pour 
que ces deux jours soient une réussite.

Un joyeux Noël pour 
nos aînés
Samedi 21 décembre, les membres du CCAS 
accueillaient nos anciens dans la salle municipal 
du foyer rural.

Des tables aux couleurs de fête, un sapin 
superbement décoré attendaient les invités 
qui, après s’être installés ont pu déguster 
de savoureux petits fours salés, sucrés, 
accompagnés de cocktails pour fêter Noël.

Ces rencontres sont toujours un vrai plaisir, un 
moment chaleureux et convivial pour tous.
Pour clôturer cet apéritif dînatoire, les colis de 
Noël ont été remis à chacun.

Solidarité



6  NuCourt Com-Info #115 / janvier 2020

Le Noël des enfants 
avec Frank Wells
Le 14 décembre, le spectacle de Noël a débuté 
par le goûter des enfants, puis les spectateurs 
ont fait connaissance avec Frank Wells et son 
compagnon Handy, duo de choc.

Tout a commencé par des tours de magie, les 
enfants étaient fascinés, ils ont eu le loisir de 
participer au spectacle avec grand plaisir.

Puis tout le monde a été bluffé par la maîtrise du 
ventriloque et la complicité malicieuse de son 
compagnon à quatre pattes Handy, petit chien 
bien bavard et espiègle qui de plus, sait jouer de 
la trompette. Le spectacle était drôle, attachant 
avec de nombreux rires dans la salle et le public 
mis à contribution a été super. 

À la fin de la représentation, le ventriloque a 
appelé le Père Noël pour la plus grand joie 
des enfants et des parents, c’est alors qu’il 
est arrivé dans son superbe traîneau, sa hotte 
pleine de présents. Nous avons de la chance, 
le Père Noël, bien que débordé, a pris le temps 
de distribuer les cadeaux et de se prêter à la 
séance des photos.

Enfance et jeunesse
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Les adolescents et 
les jeunes adultes se 
posent des questions 
PassAge est un lieu d’accueil qui leur est 
réservé, c’est un endroit anonyme où des 
infirmiers et travailleurs sociaux les écouteront et 
si besoin les guideront pour apporter une aide.

Une permanence est proposée (sans rendez-
vous) le mardi de 16 h 00 à 18 h 00 dans 
les locaux de la CCVC à Marines au 10 bis 
Boulevard Gambetta.

Pour tout renseignement 01 30 17 42 05.

Les cadeaux étaient 
au pied du sapin des 
restos du cœur
Pour leur fin de mandat, nos jeunes élus ont 
voulu poursuivre la collecte de jouets au profit de 
l’arbre de Noël des restos du cœur de Magny-
en-Vexin.

Elsa Mallet, Louise Vallet, Lilou Pollet et Pierre 
Vallet, aidés par Lukas Melchior, (devenu majeur 
mais toujours aussi actif auprès des jeunes 
élus) ont récupéré des invendus de différentes 
bourses aux jouets, à la puériculture et assuré 
une permanence pour trier et récolter encore 
plus de jouets.

On peut remercier l’association « Les P’tits 
Curieux de Saint-Clair », partenaire depuis 
plusieurs années de cette action, ainsi que 
l’association de parents d’élèves de Nucourt.

Nous remercions également tous les autres 
généreux donateurs notamment Nucourtois qui 
ont répondu à l’appel des jeunes en déposant 
leurs dons en mairie ou à la permanence prévue 
à cet effet.

Cette année encore, quatre véhicules pleins ont 
effectué la livraison à Magny-en-Vexin.

Grâce à vous, généreux donateurs, les enfants des 
plus démunis ont pu recevoir un cadeau à Noël.

Les parents après la 
séparation
Animée par des travailleurs sociaux de la CAF, 
d’une juriste en droit de la famille et d’une 
médiatrice familiale une séance d’information 
destinée aux parents se déroulera le samedi 
11 janvier 2020 de 9 h 45 à 12 h 00 à la Maison 
de Quartier de Chennevières 2 place Louise 
Michel 95310 Saint-Ouen-l’Aumône.

Lors de cette séance seront abordés de 
nombreux thèmes comme les impacts de la 
séparation, les besoins et réactions des enfants 
Des informations juridiques sur les effets de 
la séparation et du divorce seront également 
dispensées.

Pour tout renseignement : 01 30 73 69 68 ou 
tas-cergy.cafcergy@caf.caf.fr.
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Annonces

Cadre de vie

Vexin Centr’Aide
C’est une plate-forme d’aide et de partage qui 
permet principalement aux habitants de la CCVC 
de diffuser leurs annonces ou de trouver des 
offres. Ce site contient de nombreuses rubriques 
dans des domaines variés : sport, aide-
ménagère, cours de mathématiques, langues… 

Il suffit de créer un compte sur le site web 
https://www.vexincentraide.fr, cela est 
totalement gratuit alors n’hésitez pas à y laisser 
vos offres d’emploi, de bénévolat.

Mise à disposition de 
clefs pour les abris 
sécurisés vélos
Nous vous rappelons que des abris sécurisés 
pour vélos ont été installés à proximité de l’abri 
bus de Cléry-en-Vexin : première à droite au 
rond point lorsque l’on se dirige vers Cléry en 
venant de Nucourt. Quelques clefs peuvent être 
mises à disposition via la commune de Nucourt. 

Ce prêt concerne en priorité un usage régulier, 
mais peut être accordé pour un usage de courte 
durée. Les box sont individuels mais peuvent 
accueillir deux vélos, en fonction de leur gabarit. 

En cas de perte de la clef prêtée, il conviendra 
à l’usager de se rapprocher directement du 
Parc Naturel Régional du Vexin Français 
qui dispose d’un double. Maison du Parc à 
Théméricourt (95). Tél : 01 34 48 66 10.

Bibliothèque 
Au plus tard, à la fin de l’année scolaire 
2019/2020 Nicole va quitter son poste et elle 
aimerait bien qu’une personne bénévole la 
remplace pour tenir la bibliothèque.

Si vous êtes intéressés vous pouvez contacter 
M. Philippe Denis au foyer rural : 06 07 19 56 05 
ou 06 08 68 88 10.

Jazz à Nucourt
À l’initiative de la Fédération 
départementale des foyers ruraux, 
la musique a résonné dans la salle 
municipale du foyer rural le 23 novembre.

Devant un public d’une quarantaine de 
personnes les musiciens ont joué du jazz 
en s’accompagnant de guitare, batterie, 
trompette, saxophone et de clavier. Le 
public a été conquis.


